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sapports et éviter avec soin les informalités et les ratures, surtout dans les

chiffres.
Uans tous les anutres cas où les .Commissairessont tenus de rendre compte

de leurs procédés à ce bureau, (comme pour le rapport annuel des l'colcs

avant le premier de Juillet le chaquie année,) leur rapport deyra être égale-

nient signé par au moins la majorité d'entre cux, dont il est désirable que le

Président fasse partie, et par le S'crétaire-Trésorier de la paroisse ou town-

ship.
Lorsque M M.. les Commissaires écriront.à ce bureau au sujet de la régie

des coles et des Maisons d'Ecoles sous leurs contrôle, il est extrémement

désirable qu'il.î le fassent en corps ou 1?un d'eux au nom des autres, après dé-

libération entre eux, et non individuelleuient, afin le rie pas trop grossir les.

frais le port de lettres, et de ne paus trop multiplier les documens dans ce bu-

reau.
Coome souIvent dco lettres envoyées de ce bureau dans de? localités où

n'1y a pas dc bureau de poste, ne parviennent pas nu ne parviennent que

trèstard à leur ndresse, MM. les Coioénissaires d'Ecole des lieux où on n'a

pas encore êtalbli dc tels bureaux, sont priés de m'indiquer, la pirochaine fois

qu'ils auront à communiquer nvec le bureau de l'éducation, vers quel bureau

de poste le plus à leur commodité, ils désirent que les lettres à eux adressées

eoient dirigées-
Les Commissaires doivent examiner avec soin les Instituteurs qui se pré-

sentent pour tenir <les Ecoles sous leur contrôle, afin le s'assiurer de leurs

q1alifications et d leur capacité, et surtout de leur moralité. Il est à espé-
rer qu'ils omettroni. dans le choix qu'ils feront les Instituteurs, de ceux sur-

tout qu'ils destiieit à présider aux Ecoles-modéles, toute l'importanc-, toute

la viilance que demande d'eux le véritable intérêt de la chose. •.Ce sera le

moyen d'obtenir le leurs services un résultat heureux et saüsfaisant pour le-

ntéressées. Ce sera encore le moyen de relever l'enseignement île cette

-espècc d'inconsidération où il est mnilheurcusement tombé par l'icapacité

et quelquefois même par l'immoralité d'un, certain nombre d'lnstituteirs

sans vocation qui ne mér;tent pas d'occuper une place dans cet état aussi

honorable quiutile.
Les Commissnires doivent s'assurer assi autant que possible. si les Insti-

tuteurs peuvent enseigner d'une manière analytique les branches d'instruction

qu'ils se chargenit d'enseigner.
Le conseil donné aux Instituteurs de préparer et d'étudier eux-mêmes d'a-

vance les leçons qu'ils doivent expliquer à leurs élèves, serait, sil était suivi.

un excellent moyen de suceès dans l'ensseignement.
Comme'les Institihteurs seront de dieux espèces, il devient nécessaire de

convenir de léurs qualifications respectives.
Or, les instituteurs des Ecoles éléneîutaires devraient pouvoir enseigner

correctement à lire et à.êcrire, l'arithmétique jusqu'à là règle le trois inclusi-
vement, les élêmens de la grannaire ct ceux de la géographie, à commencer
par celle du Canada, après lue lcspremière notions génerales aéront ét' en-
seignécs.

Quant aux instituteurs qui seront destinés à présider aux écoles-modèles,
ils devraient pourvoir enseigner, ontre la lecture et lécriture, la grammaire
française et la grammaire anglaise par principes, la géographie, les rudimens
de phistoire, ceux de l'art épistolaire, l'arithmétique dans toutes ses parties,le
dessin linéaire et la tenue des livres. Il serait encore très-dèsirable qu'on
y exerçât les enfans dans la déclamation tant en piilic que privéinent.

Dans les écoles-modéles, on ne devrait pas iégliger d'exercer les en-
fans à la composition, .iurtoiut dans l'art èistolaire. En effet, rien ne peut

plus puissamment contribuer à former les jeunes-gens aux affaires, que de
les exercer à écrire dles lettres sur dles siijets pratiques, comme aussi à faire
des reçus et des billets promissoires, à tenir des comptes, les jotirnaix et les
livres en partie~ simples et en parties doubles.-

Quoique les visiteurs résidant dans chaque paroisse nu township, soient te-
nus de faire, au moin-s une fois lans 'année, la visite des écoles établics en
vertu de cet acte/cependrit l'esprit de cette loi et l'intérêt.porté à ces écoles
demandent que les Commissnires en fassent, eux -aussi, la visite plusieurs
fois dans le cours le l'année schoinire. Ils y sont d'autant plus obligés que.
de fait, ils sont les seuls responsables de la régie des écoles placées solis
leur contrôle. il est très-lésirable que plusieurs d'entre eux fassent cette
visite régulièrement rue fois par mois dlans toutes les écoles.

Les moyens d'émulation ne doivent par être négligés dan.: les écoles, par-
ce que ce sont ceux qui rapportent sou.vent le plus le profit aux puarens et
aux étves. Or,parmi les principaux moyens propres à créer et à nourrir les
sentimens 'uic ambition dans les écoles, sont les bons points, les examens
publics et les récompenses.

Désormais, lépo:îue li plus convenable à laquelle les Commisaires pour-
ront raire fiure l'examen public des écoles sous leur contrôle, scra vers la fin
de Juin de chnqule mnne. Ils nie peuvent mettre trop d'importance à l'usage
de cet excellent moyen le juger le la capacité et" les travaux des institu-
teurs, conme nussi des -progrès des en ,ns lont les plus diligens devront
alors être récomuupeisés en présence le leurs parents et amis.

Un nutre exceilenît moyen d'émulation serait d'eitrer sur le régistre île lé-
cote les noms des-enfns récompensés à l'examen public leclaquie année.
Cet examen devrait étro présidé par nu moins la majorité <les Conuuiissaires
et des visiteurs dela localité ils nejuptvent y mettre, trop d'intérêt et de so-
lemnité.

il est important.que les Commissaires fassent aveg les instituteurs. des en-

g.gemen. par écrit, par lesquels ils conviennent de prix qu'ils leur donne
ront, et que les instituteurs soient munis d'une copie de cesengagemens.

Il est également important que les Commissaires fassent des réglermens
pour la tenue des écoles, et que los instituteurs en soient munis d'une copie
et soient tenus de les suivre.

Les heures d'écoles peuvernt se limiter à cinq par jour. En hiver, à
cause de l?éloignement d'un nombre d'enfans et les mauvais temps, il serait
convcnalel: de ne lesi assembler qu'une fois par jour, depuis 9 heures du ma-
tin jusqu'à 3 heures de l'après midi, en donnant un peu de temps vers le mi-
lieu du jour pour la collation, pendant laquelle les'instituteirs doiven. se faire
un. devnir d'exercer sur les élèves une suirvedilance'irmédiate.

I.cs commissnires doivent exiger que les iistituteurs tiennent un journal
quotidien, à Pinstar de celui qui était tenu sous PAtte d'éducation passé en
1831 et expiré en 183.6. Ils trouveront une formule de ce journal à la fin de
ces instructions. A u moyen de ce journal, les 'instituteurs pourront, nu bc-
soin, rendre uhn compte satisfnisant soit aux Commissaires soit aux Visiteurs,
soitnu Surintendant, de ce qui co.ncerne leurs 'écoles. Copie de ce journal
niC doit pas être envoyée à ce bureau, m.is seulement à celui des Commis-
saires chaque année. .

Les Commissaires doivent voir à ce que les écoles-soient tenues au moins
8 mois pendant l'année, avec le nombre d'écoliers requis par la loi, c'est-à-
dire dl'ai moins 15 assistant chaque jour. .ll . doivent s'assurer, au moyen
du journal quotidien, que le nombre d'élèves voulu par la loi a assisté cha-
que jour à l'école, et, dans le eas contrairp, faire remettre à l'instituteur, sur
les quatre mois restant, autant de jours qu'il y en a eu penda:nt les huit
mois, auxquels moins de 15 enfans bt assisté à l'école.

Les quatre mois restant sont écncore pour permettre à l'instituteur de rem-.
placer le temps perdu par maladie ou par absence, et de donner aux enfans
des vacances pendant les travaux agricoles, ou ern tout autre temps, suivant
les circonstances.

Il ne peut y avoir qu'une école par chaque arrondissement sous le con-
trôle des Commissaires, à moins que ce ne soit une école de filles par pa-
roisse ou township, tel qu'il est pourvu par la 29e- clause du présent acte.
et aussi à moins que ce ne soit une des écoles dissidentes, tel qu'il est pourvu
par la 26c. clause du môme A cte. Ce-te école de filles ne peut pas être une
êcole-imodèéle.••

Il doit être entendu que les écoles dissidentes ne peuvent prétendre quà
une part de loctroi en faveur des écoles, proportionée à la population, dans
la paroisse ou township, de la dénomination religieuse en faveur de laquelle
elles ont ététnhlies.

Les écoles auxquelles il est fait des octrois en vertu d'actes spéciaux, com-
me il existe dans les villes, et à la compagne les maisons dites académies,
ne peuvent prétendre à une part du fonds des.écoles élémentairçs établies
en vertu du présent Acte.

Les écoles auxquelles il est fait des octrois en vertu d'actes spéciaux, sont
cependant tenues de rendre compte à ce bureau de-lemploi des deniers qui
leur ont été octroyés, et les syndics gérans de ces écoles-sont par les présen-
tes instructions requis de le faire, avant le 1er. Juillet de chnque.année, en
suivant pour cela la formule No. 6, y annexée, à moins qu'ils n'en soient
exemptés par l'Acte en vertu duquel ils ontreçu une part de l'octroi du Gort-
vernenient.

Il n'y a pas de fonds à la disposition du Gouvernement pour aider à l'achat
de livres, ni pour payer lenseignement d'une langue en sus de celle de la
majorité des enfans allant à l'école.

MM. les Commissaires pourront avoir plus de £50 pour la bâtisse d'une
école-m'odèle, sur les balances de 1842 et de 1843, lorsque la somme affé-
rente à la paroisse ou au township pour cet objet le permettra. D'après de
nouveaux réglemens sanctionnés par. Son Excellence le Gouverneur-Géné-
rni en Conseil, ils pourront également avoir île l'aide sur les mêmes fonds
pour des réparations majeures à des maisons d'école bâties sous« l'opération.
des ancie.nnes lois'd'éducation.

Deux modes d'action sont à la disposition des personnes chargées par la
loi de former une somme égale à la part de l'octroi affeérent à chnque paroisse.
nu township, c'est-à-dire, qu'on pourra avoir recours soit à la contribution
volontaire, conmme il a été fait par expédient sous l'opération de lActe de,
1941, soit à la cotisation générale, suivant la valeur dezs biens des habitans
de la localité. Dans certains entdroits,. le premier mode d'actioni serait peut-
être le plus agréable, comme étant d'une pratique plus facil. ; mais le
second serait le plus certain, et surtout le plus juste, parce qu'il peserait
également sur tous les contrihuables. Ce dernier mode est suivi d'une mani-
ère heureuse dnius tous les pays où un systemo d'éducation opère avec suc-
c.ès et uniformité. C'est aussi d'après ce mode que, dans la plus grande par-
tie du Bas-Cnnnila, se construisent les églises, les ponts, &c., et le peuple y
est parfaitement habitué.

H
Il serait désirable que les écoles dissidentes fussent, dans tous. les cas, ré-

gies par trois syndics nômms -à cet effet par les h:bitans dissidehs, coimme
il a été pratiqîé so'us le dernier Acte. Il ne doit y nvoir qun corps de
syndics pour les écoles dissidentes dans chaque paroisé ou towñuship."

Les syndi.cs des écoles dissidentes ont'les mêmes devoirs à remplir et les
mème pouvoirs à exercer que les Commissaires pour li.règie-des- écoles sous
leur contrôle.

Ils doiven: faire rapport à ce. bureau des écoles sous leur contrôle nu.


